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Double licence Médias Histoire
code

Ce double cursus en partenariat avec Sorbonne Université-Faculté de Lettres est un parcours de la licence en Sciences de
l'information et de la communication de l'Université Paris-Panthéon-Assas.

Cette double licence invite les étudiants à penser la société contemporaine et le monde des médias, dans un dialogue
entre les Sciences de l'information et de la communication étudiées à l’Université Paris-Panthéon-Assas et l’Histoire
(ancienne, médiévale, moderne et contemporaine) étudiée à la Faculté des lettres de Sorbonne Université.

Les étudiants ayant obtenu la double Licence sont titulaires de deux diplômes :

> La Licence d'Information-communication de l'Université Paris-Panthéon-Assas ;
> La Licence d'Histoire de Sorbonne Université-Faculté de Lettres.

Scolarités de licence

Double licence Médias et Histoire
Université Paris-Panthéon-Assas
Information Communication
Mme Agnès GRANCHET
Licences en Information Communication
Licence
3 ans soit 6 semestres
Formation initiale

La préparation des deux diplômes donne aux étudiants issus de ce double cursus des atouts importants pour la
poursuite de leurs études et l'orientation de leur avenir professionnel :  

> Une excellente culture générale renforcée par la connaissance du monde des médias (presse, radio,
télévision, Internet) ;
> Une solide préparation polyvalente aux formations conduisant aux métiers de la culture et de l'information-
communication (journalisme, communication politique et publique, édition multimédia, services web).

Elle constitue la première étape d'un cursus vers un master 1 de l'une ou l'autre des universités partenaires dans les
disciplines correspondantes.

Français
Bac
25 places

La candidature à cette formation se déroule sur la plateforme nationale Parcoursup.

Il est fortement recommandé d'avoir suivi une filière générale.
Les étudiants admis doivent être inscrits obligatoirement à la Faculté de Lettres de Sorbonne Université et à l'Université
Paris-Panthéon-Assas.

Double licence Histoire et médias – cursus médias
1re année (60 ECTS)

Semestre 1 - 30 ECTS

UEFM1 : Enseignements fondamentaux en Information communication 1 (coefficient 1 - 24 ECTS)

https://fjlp.assas-universite.fr/fr/formations/offre-de-formation/double-licence-medias-histoire
https://www.sorbonne-universite.fr/universite
https://www.u-paris2.fr/fr/universite/annuaire/scolarite-de-licence
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/etablissement/universite-paris-pantheon-assas
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/NULL
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/universite/contacts/enseignants-chercheurs/mme-agnes-granchet
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/type-de-formation/licences-en-information-communication
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/taxonomy/term/216
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/taxonomy/term/55
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/taxonomy/term/212
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/taxonomy/term/61
https://www.parcoursup.fr/index.php?desc=
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
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> Introduction aux médias et au journalisme (CM: 36h, TD : 15h) (8 ECTS)
> Introduction aux sciences de l’information et de la communication (CM: 36h, TD : 15h) (8 ECTS)

Les CM sont évalués par un écrit de 3h noté sur 20 (coefficient 2) et les TD sont évalués par un contrôle continu noté sur 20
(coefficient 1).

2 matières obligatoires :

> Libertés publiques (CM : 18h) (4 ECTS)
> Communication des organisations (CM : 18h) (4 ECTS)

Chaque matière se compose de 18h de CM.
La matière est évaluée par un écrit de 1h30 ou de 3h ou un dossier écrit individuel ou rédigé à deux ou trois étudiants à
rendre à la fin du semestre, ou encore d’un oral, noté sur 20 (coefficient 1).

UEMM1 : Enseignements méthodologiques 1 (coefficient 1 - 6 ECTS)

1 matière obligatoire :

> Anglais spécialisé médias (18h TD - 6 ECTS)

La matière est évaluée par un contrôle continu noté sur 20 (coefficient 1).

Semestre 2 (30 ECTS)

UEFM2 : Enseignements fondamentaux en Information communication 2
(coefficient 1 - 20 ECTS)

2 matières obligatoires :

Histoire des technologies de communication (CM : 36h, TD : 15h) (10 ECTS)
Introduction à la sémiologie (CM : 36h, TD : 15h) (10 ECTS)

Les CM sont évalués par un écrit de 3h noté sur 20 (coefficient 2) et les TD sont évalués par un contrôle continu noté sur 20
(coefficient 1).

UEMM2 : Enseignements méthodologiques 2 (coefficient 1 - 10 ECTS)

2 matières obligatoires :

> Anglais spécialisé médias (18h TD - 6 ECTS)
> Atelier d’écriture journalistique (15h TD - 4 ECTS)

Chaque matière est évaluée par un contrôle continu noté sur 20 (coefficient 1).

Règles spécifiques de 1ère année
A chaque semestre, les étudiants de première année pourront suivre, à titre facultatif et sans attribution de points bonus
ou d’ECTS, les travaux dirigés de « Certification de compétences numériques Pix » d’une durée de 18h, proposés en
première année de licence Information-communication.

2e année (60 ECTS)
Semestre 3 (30 ECTS)

UEFM3 : Enseignements fondamentaux en Information communication 3 (coefficient 1 - 24 ECTS)

2 matières obligatoires :

https://fjlp.assas-universite.fr/introduction-aux-medias-et-au-journalisme6008
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
https://fjlp.assas-universite.fr/introduction-aux-sciences-de-linformation-et-de-la-communication-sic-6014
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
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> Enjeux et éthique du numérique (CM : 36h, TD : 15h) (10 ECTS)
> Communication politique (CM : 36h, TD : 15h) (10 ECTS)

Les CM sont évalués par un écrit de 3h noté sur 20 (coefficient 2) et les TD sont évalués par un contrôle continu noté sur 20
(coefficient 1).

1 matière obligatoire :

> Les industries culturelles (18h CM- 4 ECTS)

La matière est évaluée par un écrit de 1h30 ou de 3h ou un dossier écrit individuel ou rédigé à deux ou trois étudiants à
rendre à la fin du semestre, ou encore d’un oral, noté sur 20 (coefficient 1).

UEMM3 : Enseignements méthodologiques 3 (coefficient 1 - 6 ECTS)

1 matière obligatoire :

> Anglais spécialisé médias (18h TD - 6 ECTS)

La matière est évaluée par un contrôle continu noté sur 20 (coefficient 1).

Semestre 4 (30 ECTS)

UEFM4 : Enseignements fondamentaux en Information communication 4
(coefficient 1 - 20 ECTS)

2 matières obligatoires :

> Internationalisation des programmes de fiction (CM: 36h, TD : 15h) (8 ECTS)
> Sociologie de la culture et institutions culturelles (CM: 36h, TD : 15h) (8 ECTS)

Les CM sont évalués par un écrit de 3h noté sur 20 (coefficient 2) et les TD sont évalués par un contrôle continu noté sur 20
(coefficient 1).

1 matière obligatoire :

> Introduction au droit de la communication (36h CM - 4 ECTS)

La matière est évaluée par un écrit de 1h30 ou de 3h ou un dossier écrit individuel ou rédigé à deux ou trois étudiants à
rendre à la fin du semestre, ou encore d’un oral, noté sur 20 (coefficient 1).

UEMM4 : Enseignements méthodologiques 4 (coefficient 1 - 10 ECTS)

2 matières obligatoires :

> Anglais spécialisé médias (18h TD - 6 ECTS)
> Atelier de réalisation de podcast (15h TD - 4 ECTS)

Chaque matière est évaluée par un contrôle continu noté sur 20 (coefficient 1).

Règles spécifiques de 2e année

Les étudiants de deuxième année pourront suivre, à titre facultatif et sans attribution de points bonus ou d’ECTS, les
enseignements suivants de la deuxième année de la licence Information-communication :

> Au premier semestre : l’« Atelier d’écriture pour le web et réseaux sociaux numériques », d’une durée de 15h ;
> Au second semestre : les travaux dirigés de « Projet personnel et professionnel » d’une durée de 12h.

https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
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https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS


MISSION ORIENTATION EMPLOI
Université Paris-Panthéon-Assas, Centre Assas, 92 rue d'Assas, 75006 PARIS - Tél. +33 (0)1 44 41 58 75 - cio@u-paris2.fr
Informations susceptibles d'être modifiées par les conseils de l'université

4

3e année (60 ECTS)
Semestre 5 (30 ECTS)

UEFM5 : Enseignements fondamentaux en Information communication 5
(coefficient 1 - 24 ECTS)

3 matières obligatoires :

> Économie des médias (CM: 36h, TD : 15h) (8 ECTS)
> Histoire des médias (CM: 36h, TD : 15h) (8 ECTS)
> Sociologie des médias (CM: 36h, TD : 15h) (8 ECTS)

Les CM sont évalués par un écrit de 3h noté sur 20 (coefficient 2) et les TD sont évalués par un contrôle continu noté sur 20
(coefficient 1).

UEMM5 : Enseignements méthodologiques 5 (coefficient 1 - 6 ECTS)

1 matière obligatoire :

> Anglais spécialisé médias (18h TD) (6 ECTS)

La matière est évaluée par un contrôle continu noté sur 20 (coefficient 1).

Semestre 6 (30 ECTS)

UEFM6 : Enseignements fondamentaux en Information communication 6
(coefficient 1 - 24 ECTS)

3 matières obligatoires :

> Droit et déontologie des médias (CM: 36h, TD : 15h) (8 ECTS)
> Sémiologie des médias (CM: 36h, TD : 15h) (8 ECTS)
> Internationalisation de l’information (CM: 36h, TD : 15h) (8 ECTS)

Les CM sont évalués par un écrit de 3h noté sur 20 (coefficient 2) et les TD sont évalués par un contrôle continu noté sur 20
(coefficient 1).

UEMM6 : Enseignements méthodologiques 6 (coefficient 1 - 6 ECTS)

1 matière obligatoire :

> Anglais spécialisé médias (18h TD - 6 ECTS)

La matière est évaluée par un contrôle continu noté sur 20 (coefficient 1).

Règles spécifiques de 3ème annéeLes étudiants de troisième année pourront suivre, à titre facultatif et sans attribution
de points bonus ou d’ECTS, les enseignements suivants de la troisième année de la licence Information-communication :

> Au premier semestre : l’« Atelier d’écriture journalistique », d’une durée de 15h et les travaux dirigés de « Projet
personnel et professionnel – niveau 2 » d’une durée de 6h ;
> Au second semestre : les travaux dirigés de « méthodologie des sciences humaines et sociales », d’une durée de
15h.

https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
https://fjlp.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
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Double licence Histoire et médias – cursus histoire
1re année (60 ECTS)
Semestre 1 (30 ECTS)

UE1 Histoire (Sorbonne Université) : 91h CM + 78h TD (169h – 30 ECTS)

UEFH1 : Enseignements fondamentaux en Histoire (130h – 20 ECTS)

4 questions d’Histoire

> Histoire ancienne (13h CM et 19h30 TD) – 5 ECTS
> Histoire médiévale (13h CM et 19h30 TD) – 5 ECTS
> Histoire moderne (13h CM et 19h30 TD) – 5 ECTS
> Histoire contemporaine (13h CM et 19h30 TD) – 5 ECTS

UEMH1 : Enseignements professionnalisants et/ou méthodologiques (39h –10 ECTS)

Deux cours obligatoires (2*19h30 CM)

> Atelier d’expression française (19h30 CM – 5 ECTS)
> Méthodologie du travail universitaire et tutorat (19h30 CM – 5 ECTS)                

Semestre 2 (30 ECTS)

UE2 Histoire (Sorbonne Université) : 91h CM + 78h TD (169h – 30 ECTS)

UEFH2 : Enseignements fondamentaux en Histoire (130h – 20 ECTS)

4 questions d’Histoire

> Histoire ancienne (13h CM et 19h30 TD) – 5 ECTS
> Histoire médiévale (13h CM et 19h30 TD) – 5 ECTS
> Histoire moderne (13h CM et 19h30 TD) – 5 ECTS
> Histoire contemporaine (13h CM et 19h30 TD) – 5 ECTS

UEMH2 : Enseignements professionnalisants et/ou méthodologiques (3
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